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La formation a été assurée par Jean-Paul NUŇEZ de la CIMADE (www.cimade.org)
Introduction

Une nouvelle législation a été adoptée par l’Assemblée Nationale le 17 mai concernant le droit des étrangers (Loi Sarkozy).

Le document joint trace les différentes modifications qui seront apportées au texte actuel.

Le projet de loi risque encore d’être durci lors de son passage devant le Sénat.

La formation proposée tient compte de ce projet de loi mais il convient d’y mettre des réserves car il n’est pas encore adopté par le Sénat.
Adresses utiles

CIMADE à Montpellier 

16 rue Saint Louis

04 67 06 90 36

Ouvert les lundi et jeudi matin, sans rendez-vous

Pour les demandeurs d’asile, ouvert le mardi, sur rendez-vous

CIMADE à Béziers

14 rue de la rotonde (en face de la gare)

04 67 76 36 45

Ouvert le vendredi après-midi, dans rendez-vous

CIMADE au bassin de Thau

Ouverture à partir du 12 juin

Permanence le lundi au centre social

CIMADE au centre de rétention de Sète

Resp. Samuel SALAVER

04 67 74 39 22

CIMADE à Nîmes

17 rue Pépin le Bref

04 66 21 76 07
Entrée en France

1) Quels documents ?

Pour entrer en France, un étranger a besoin d’un passeport avec un visa.
Il existe plusieurs types de visas :

· visa tourisme : il ne s’agit pas d’une vignette « visa » mais d’un simple tampon. Cela concerne certains pays (Roumanie, Bulgarie, Amérique Latine)

· visa de court séjour (visa C) : ce visa a une durée limitée à 90 jours.
· visa de long séjour (visa D) : ce visa est utilisé généralement pour le regroupement familial. Pour obtenir un titre de séjour d’un ou 10 ans, il faut un visa de type D.
Présentation d’un visa :
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Ce qui veut dire :

Visa valable pour la période du 01/01/06 au 30/06/06. La personne peut être en France pendant 90 jours.

UM : entrée multiple (la personne peut entrer en France, retourner dans son pays et à nouveau revenir en France pendant la période de validité et pour une durée limitée au total à 90 jours).

Les demandeurs d’asile sont exemptés de tout document (c’est la seule exception).

2) Refus d’un visa

Le visa est délivré par le consulat.

Pour savoir quelles pièces sont nécessaires à la demande de visas, consulter le site du Ministère des Affaires Etrangères, rubrique « venir en France » : www .diplomatie.gouv.fr

Lorsqu’il y a un refus, il n’a pas besoin d’être motivé (sauf pour certaines catégories de demandeurs: ex. bénéficiaire d’une autorisation de regroupement familial, conjoint d’un français…).

En cas de refus, la personne peut faire un recours devant la Commission Nationale des visas à Nantes, ce qui permet de saisir en urgence le Conseil d’Etat qui traite en référé (en 48h).

Particularités : les accords franco-algériens donnent plus de facilités aux algériens souhaitant entrer en France.

Toutefois, le Gouvernement souhaite faire entrer ce pays dans la nouvelle réglementation.
3) Le justificatif d’hébergement

Afin de faire une demande de visa, un justificatif d’hébergement est nécessaire. Cette pièce doit être demandée en mairie et remplie par la personne qui accueille le demandeur.

Le justificatif est visé par le maire, qui a ainsi un droit de regard.

Mais certains maires outrepassent leurs droits (ex. contrôle, enquête…) avec les moyens de la police municipale.

Les personnes ne pouvant pas entrer en France pour défaut de papier ou visa demeurent en zone d’attente.

Arrivée en France

Quand la personne arrive en France, elle doit se présenter en personne à la Préfecture pour demander un titre de séjour.

Une demande faite par voie postale est nulle et non avenue.

Il existe 2 types de cartes de séjour :
· une carte de court séjour (temporaire)

· une carte de long séjour (qui est de moins en moins délivrée, d’où la précarisation des migrants)

1) Les titres de séjour temporaire

· La carte visiteur : cette carte est valable 1 an, ne donne pas droit au travail. La personne s’engage en outre à vivre de ses propres ressources.

· La carte étudiant : l’étudiant étranger doit être inscrit dans une université. Il doit avoir des ressources (l’équivalent d’environ 400€ / mois). Cette carte permet à l’étudiant de travailler à mi-temps.

· La carte scientifique pour les chercheurs

· La carte pour les professions culturelles et artistiques : il faut un contrat de travail de plus de 3 mois dans ce secteur d’activité

· La carte « compétence et talents » : c’est une nouveauté de la loi Sarkozy mieux connue sous le nom d’immigration choisie. Elle sera délivrée en fonction du contenu du projet de l’étranger. C’est le consulat, dans le pays d’origine, qui jugera de la viabilité de ce projet et délivrera ou non la carte.
· La carte « vie privée et familiale » : c’est le titre de séjour le plus répandu. Il existe depuis 1998 et a pour objectif (caché) de diminuer l’attribution de cartes de long séjour.

Cette carte est donnée :

· Jeune de 18 ans, arrivé en France avant l’âge de 13 ans (sauf Algérien, avant l’âge de 10 ans). Lorsque la personne a 18 ans, cela lui donne droit automatiquement à cette carte. Elle est valable 1 an renouvelable.

· Etranger en France depuis 10 ans (ou 15 ans pour les étudiants) en situation irrégulière. Cette carte est donnée automatiquement si la personne prouve sa présence en France depuis 10 ans mais elle va être supprimée par la loi Sarkozy (sauf pour les Algériens).

· Etranger marié à un Français : il doit être entré régulièrement en France et justifié d’une communauté de vie.  Le titre de séjour est de 5 ans. Son renouvellement (qui peut être fait 5 fois) est soumis à la vie commune. Les vérifications de vie commune peuvent être faites par la Police.
Cas particulier : lorsque la vie commune cesse pour violences conjugales, le préfet peut renouveler la carte. Si dans les PAS, les personnes sont confrontées à ce type de situation, les renvoyer vers le CIDF.

· Parent d’enfant français (moins de 18 ans) : il doit prouver que l’enfant est français par un certificat de nationalité demandé auprès du TGI.

Conseil : demander le certificat de nationalité en arguant d’un besoin pour faire une carte d’identité.

·    Etranger malade : ceci concerne les étrangers en France qui nécessitent une prise en charge médicale dont le défaut entraînerait des conséquences très graves mais sous réserve que ce traitement ne puisse être donné dans leurs pays d’origine. C’est une carte de plein droit. C’est la DDASS qui fait les vérifications et décide si la personne peut être soignée ou non dans son pays.

2) La carte de long séjour ou carte de résident

C’est une carte de 10 ans.

Elle est de moins en moins donnée. 

Les étrangers pouvant y prétendre sont :

· les ascendants de Français : il s’agit des étrangers d’un certain âge qui rejoignent leur(s) enfant(s) en France. Les enfants doivent les prendre en charge.

Les ascendants doivent être entrés avec un visa et faire la demande de leur titre de séjour pendant le temps de validité du visa.
En outre, il faut démontrer que les ressources de la personne sont insuffisantes dans son pays et qu’il y a nécessité de prise en charge par les enfants. Les enfants doivent donc justifier de ressources importantes (le RMI n’est pas suffisant).

· les enfants d’un Français, de moins de 21 ans, à charge : le parent français doit prouver qu’il a les ressources nécessaires.

· toute personne ayant été en règle pendant 10 ans : ex. étudiant pendant 8 ans en France puis titre de séjour « vie privée et familiale » de 2 ans. Ceci donne droit à la carte de résident.

Le regroupement familial
Les règles pour le regroupement familial sont de plus en plus strictes.

La demande se fait à l’Agence Nationale pour l’Accueil des Etrangers et Migrants (ANAEM).

Le problème dans l’Hérault est que les rendez-vous sont donnés dans un délai de 9 mois ; puis après pour le traitement, les personnes doivent attendre encore environ 15 mois…

La demande est faite par l’étranger en France qui a un titre de séjour.

Elle ne peut être faite que pour le conjoint et les enfants de moins de 18 ans qui sont dans le pays d’origine et concerne TOUTE la famille (il faut que toute la famille soit dans le pays d’origine : si 2 enfants en France et d’autres au pays avec le conjoint, le regroupement est refusé).

Conditions :

Il faut présenter 12 fiches de paye, toucher au moins le SMIC, avoir un emploi stable et un logement aux normes CAF.

Droits :

Le regroupement familial donne droit à une carte de séjour temporaire d’un an (avec la nouvelle loi, 3 ans ce qui risque de mettre les personnes davantage en situation de dépendance).

Elle est renouvelable. Au bout de 2 ans, il y a la possibilité d’avoir une carte de 10 ans.
Divers :

· on peut faire retirer le titre de séjour de la personne qui fait venir sa famille de manière irrégulière

· quand il y a rupture de la vie commune pendant les 2 ans qui suivent le regroupement, cela met fin au regroupement familial

· c’est la date de la demande qui compte : si l’enfant devient majeur pendant l’examen de la demande, il pourra quand même bénéficier du regroupement

Demande d’asile

Pour faire une demande d’asile, il n’y a pas besoin de papier.

Il existe des règles européennes : l’étranger doit faire sa demande d’asile dans le premier pays traversé.
Beaucoup viennent en France directement ; dans les 6 mois, le préfet doit le renvoyer dans le premier pays traversé (cadre de réadmission).

1) Justificatifs à fournir

Le demandeur d’asile doit justifier d’un hébergement au bout de 3 mois

Dans les 3 premières semaines, l’étranger doit demander à la Préfecture un récépissé appelé Autorisation Provisoire de Séjour (APS). Puis il doit l’envoyer à l’OFPRA (Office Français de Protection des Réfugiés et Apatrides).

Environ 9% des personnes obtiennent le statut de demandeur d’asile auprès de l’OFPRA.

Si refus, la personne peut faire un recours dans un délai d’un mois (délai qui sera ramené à 15 jours avec la loi Sarkozy) à la Commission des Recours des Réfugiés (CRR).

2) Qui peut demander ?

Toute personne qui craint, avec raison, en raison de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à un groupe social (ex. femme, homo, syndicat…), de ses opinions politiques et qui ne peut ou ne veut pas se mettre sous la protection de son pays d’origine.
3) Droits

La demande, lorsqu’elle est acceptée, donne droit à une carte de 10 ans. Les personnes ont le statut d’asile politique.

Le temps de l’examen de la demande, la personne n’a pas le droit de travailler. Il existe cependant une allocation disponible pendant 1 an.

4) La procédure prioritaire

Cette procédure a été mise en place en 2003. Elle concerne les personnes qui demandent l’asile qui n’y ont pas eu droit après étude de leurs dossiers, mais dont la situation dans leur pays d’origine a évolué.

La demande est faite à la Préfecture qui transmet le dossier à l’OFPRA. La procédure est expédiée très rapidement.

Situations irrégulières
1) Invitation à quitter le territoire (IQT)
Ce courrier indique que si dans un délai d’1 mois, la personne ne quitte pas le territoire, elle sera reconduite à la frontière.
Une IQT doit avoir des motifs.

Il existe des voies de recours :

· Recours gracieux : il se fonde sur des arguments humains. Quand il est fait, les droits sont réouverts. Si pas de réponse, cela signifie qu’il y a rejet. La personne peut faire un recours contentieux dans un délai de 2 mois.

· Recours contentieux : ce recours n’est pas suspensif. Généralement, les procédures durent 3 ans pendant lesquels la personne n’a aucun droit.

2) Arrêté de reconduite à la frontière (ARF)

Les ARF peuvent être notifiés de 2 manières différentes :

· Notification au commissariat de Police : une personne est arrêtée dans la rue et ai en situation irrégulière. Elle est placée en garde à vue puis en centre de rétention. Elle a 48 heures pour contester.

· Notification par voie postale (Lettre recommandée avec AR) : la personne qui reçoit la notification a 7 jours pour faire un recours

La loi Sarkozy va supprimer les ARF par voie postale afin de « garantir » des reconduites effectives (les personnes étant arrêtées sur la voie publique sont en effet plus généralement reconduites dans leur pays que les personnes qui reçoivent le courrier).
En outre, il n’y aura plus d’IQT mais des « obligations » à quitter le territoire dans les 15 jours qui suivent la réception du courrier.
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